
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Organisation des travaux salaires / retraite 
 
 
Les travaux sur l’ensemble des thèmes de négociation ont été organisés sous la forme d’un 
calendrier allant jusqu’au 20 décembre. 
Huit nouvelles réunions plénières sont programmées  
Légende :  

- N =  négociation de branche et/ou d’entreprise débouchant sur un accord collectif 
- C = concertation au niveau de la branche débouchant sur un relevé de conclusions ou de propositions en vue d’une 

modification des textes réglementaires 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
CPB du lundi 19 novembre :  
Après-midi : mesures individuelles 
(N) 

CPB du mercredi 21 novembre :  
Matin :  
Finalisation du projet d’accord sur 
les mesures individuelles 2008 (N) 
Après-midi :  
Finalisation du document portant 
sur l’organisation des travaux 
« retraites » 

GTP 1 et 2 du jeudi 22 
novembre :  
Après-midi : GTP 1 
droits familiaux et conjugaux 
Après-midi : GTP 2  
Validation des temps d’activité 

 

 
CPB du mardi 27 novembre : 
Matin : rémunérations (thème 
1) (N) 
Après-midi : épargne retraite 
(thème 4) (N)  
 Présentation du PERCO 

CPB du mercredi 28 novembre : 
Matin : rémunérations (thème 
1) (N) 
Après-midi : handicap (thème 
5) (C) 
Après-midi : gestion des 
carrières des seniors (thème 3) 
(N) 

CPB du mardi 4 décembre : 
Matin : Epargne retraite (thème 
4) (N) 
Matin : rémunérations (suite) 
(thème 1) (N) 
Après-midi : GTP 2 
Validation des temps 
d’activité (retour du GTP 2)  (C) 

CPB du jeudi 6 décembre : 
Matin : GTP 5 
Spécificité des métiers (retour du 
GTP) (C+N) 
Prévoyance (retour du GTP) (C+N) 
Après-midi : GTP 1 et thème 1  
Droits familiaux et conjugaux 
(retour du GTP) (C) 
Pensions de réversion (C) 

 
CPB du mercredi 12 décembre : 
Matin : GTP 5 et thème 6 
Spécificité des métiers (suite) (C+N) 
Examen des conséquences des 
clauses couperet (C) 
Après-midi : GTP 1 et thème 1 
Droits familiaux et conjugaux : suite 
(C) 
Pensions de réversion (suite) (C) 
Après-midi : thème 2 
Levée de la clause des 15 ans et 
conséquences (C) 

CPB du jeudi 13 décembre :  
Matin : GTP 4 et 3 
Prévoyance (retour du GTP) (suite) 
(C+N)  
Régime de retraite supplémentaire 
(retour du GTP) (N) 
Après-midi : GTP 1, thème 1 
CPB et GTP 2  
Droits familiaux et conjugaux (suite) 
(C) 
Pensions de réversion (suite) (C) 
Validation des temps 
d’activité (retour du GTP 2) (suite) 
(C) 

 
CPB du mardi 18 décembre :  
Matin : GTP 3 
Régime de retraite supplémentaire 
(suite) (N) 
travail sur le relevé de propositions, 
thème par thème (C) 

 

CPB du jeudi 20 décembre :  
Finalisation du relevé de 
propositions (C) 



 
 
 
 

1. Rémunération : 
• Classification - rémunération : éléments du dossier susceptibles d’être examinés dans le cadre 

des négociations salaires retraites 
• Augmentations générales 
• Petites pensions 
• Pension de réversion 
• Allongement des parcours professionnels 
• PCCR – cotisation salariale retraite 
• Réexamen des indemnités de fin de carrière 
• Préservation du pouvoir d’achat des retraites liquidées 
• Egalité professionnelle H-F 

2. Levée de la clause des 15 ans et ses conséquences  
3. Gestion des carrières des seniors : 2ème partie des parcours professionnels 
4. Epargne retraite : PERCO  
5. Handicap 

6. Examen des conséquences des clauses couperet 
 
 
 
 
En complément, cinq groupes de travail spécifiques sont constitués sur les thèmes suivants :  
 
1. Droits familiaux & conjugaux dont la problématique égalité professionnelle H/F :  

• Temps partiel liés aux congés parentaux 
• Examen des mesures bénévoles 

2. Validation des temps d’activité dont les éléments servant au calcul de la durée de cotisation, rachat de 
périodes 

• Temps partiel hors congés parentaux 
• Apprentissage, années d’études 
• Situation des poly-pensionnés 
• Principes de mise en œuvre de la décote et de la surcote 

3. Régime supplémentaire de retraite 
4. Prévoyance dont la problématique de l’invalidité  
5. Examen des spécificités des métiers y compris les services actifs et la question des bonifications.  

 

 
Toutes les organisations syndicales et patronales s’inscrivent dans cette 

démarche et ont validé le calendrier et les thèmes. 
 

Chacune des organisations devra désigner trois représentants dans chacun des groupes de 
travail.  
Pour la CFDT, chacun des groupes sera piloté par un des négociateurs auxquels seront associés 
des membres du Conseil National de Branche  et/ou des spécialistes du domaine concerné. 
 

 
 

 
Dès maintenant n’attendez plus pour : 

 
VOTER CFDT 

 
Aux élections professionnelles 

du 29 novembre 


